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Extrait des délibérations  
du Conseil Général 

 
 
 
N° CG-2011-3-3-1 
Séance du jeudi 23 juin 2011 
 

HUNINGUE / BALE 
VOIE VERTE SUR LES BERGES DU RHIN  

Le Conseil Général, 
 

VU  l'article L 3211-1 du Code Général des Collectivités Territoriales relatif aux 
compétences du Conseil Général, 

VU la délibération du Conseil Général du 17 octobre 2003 n° 2003/IV -301/7 relative à 
l’approbation du schéma départemental des itinéraires cyclables, 

VU la délibération n°CG 2009-5-3-5 du 10 décembre 2009 qui approuve, pour les 
itinéraires inscrits au schéma départemental, l’abaissement du taux de financement 
de 90 à 80 %, 

VU le rapport du Président du Conseil Général, 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE 

 
- approuve le programme de l’opération et l’estimation de l’enveloppe financière 

prévisionnelle de l’opération au montant de 3 132 000 € HT ;  

- impute sur le programme A 171 millésime 2011,  160 000 € HT pour les études ; les 
AP complémentaires seront inscrites ultérieurement après validation de l’avant-
projet ; 

- donne délégation à la Commission Permanente en ce qui concerne les prises de 
décisions ultérieures en lien avec le présent rapport ; 

- prend acte du lancement d’une consultation pour désigner un maître d’œuvre. 

 

 
 
Adopté 
 voix contre 
 abstentions 
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